
6.2 La reherhe de démonstrations dans le alul des séquents sans oupures 161Proposition 6.6On obtient un système équivalent au alul des séquents sans oupures, si onrestreint la règle axiome aux as dans lesquels toutes les propositions du séquentdémontré sont atomiques.Démonstration. On montre, par réurrene sur le nombre de onneteurs etquanti�ateurs de Γ ⊢ ∆, que, dans le système restreint, les séquents de laforme Γ ⊢ ∆, où Γ et ∆ ont une proposition en ommun, sont démontrables.6.2 La reherhe de démonstrations dans lealul des séquents sans oupuresPuisque toutes les propositions apparaissant dans les prémisses d'une règledu alul des séquents sans oupures sont obtenues à partir de propositions quiapparaissent dans la onlusion de ette règle, la reherhe d'une démonstra-tion dans le alul des séquents sans oupures ne demande pas de hoisir uneproposition dans l'ensemble in�ni des propositions du langage. Cependant, auours d'une telle reherhe, tous les hoix n'ont pas disparu.6.2.1 Les hoixSi on herhe, par exemple, une démonstration du séquent P ∧ Q(c) ⊢

P ∧∃x Q(x), on peut tout d'abord appliquer une règle à la proposition P ∧Q(c)ou à la proposition P ∧∃x Q(x) : 'est le hoix de la proposition dans le séquent.Si on hoisit la proposition P ∧ ∃x Q(x), on peut appliquer ou bien la règle
∧-droite ou bien la règle ontration-droite à ette proposition, 'est le hoixde la règle. Si on hoisit d'appliquer la règle ∧-droite, on obtient deux séquentsà démontrer P ∧ Q(c) ⊢ P et P ∧ Q(c) ⊢ ∃x Q(x). On doit alors hoisir deherher d'abord une démonstration du premier ou alors une démonstrationdu seond, 'est le hoix du séquent. En�n, quand on herhe à démontrer leséquent P ∧ Q(c) ⊢ ∃x Q(x), si on applique la règle ∃-droite, on doit hoisir leterme à substituer à la variable x, 'est le hoix du terme.Dans le as général, à haque étape de la reherhe, on a un ensemblede séquents à démontrer, il faut don hoisir le séquent à traiter, ensuite ilfaut hoisir la proposition à traiter dans e séquent. Une fois ette propositionhoisie, deux ou trois règles peuvent s'appliquer : la règle orrespondant à sononneteur ou quanti�ateur prinipal et à sa latéralité, la règle de ontration


